
GESTION DE LA PANDEMIE COVID-19 AU NIVEAU HPCI DANS LES EMS
PRISE EN CHARGE

Résident SANS infection à CoVID-19 Résident AVEC infection à CoVID-19 > 2 résidents CoVID-19 CONFIRMÉS

 ▶ Port de masque de soins obligatoire lors  
d’activité de soins 

 ▶ Renforcer l’application des Précautions Stan-
dard par les professionnels de soins

 ▶ Renforcer l’hygiène des mains des résidents

 ▶ Respecter les mesures de distanciation physique 
(selon recommandations OFSP)

 ▶ Mettre en évidence les affiches officielles sur la 
prévention de l’infection à CoVID-19

 ▶ Anticiper :

 ▷ Informer le personnel
 ▷ Évaluer le stock de matériel de protection 

disponible (solution hydro-alcoolique, 
masques de soins et surblouses)

 ▷ Gestion des stocks de médicaments
 ▷ Préparer des procédures organisationnelles 

(tenue, locaux, déchets…) 

Gestion des locaux, linges et déchets : filière habituelle

 ▶ Isolement en chambre

 ▶ Mise en place de Mesures Additionnelles Gout-
telettes (MAG) : surblouse, masque de soins 
et port de gants si risque de contact avec les 
liquides biologiques

 ▶ Evaluation clinique médicale

 ▶ Dépistage COVID-19 si critères d’infection  
(Cf. Critères sur le site HPCI)

Arrêter les dépistages systématiques.

 ▶ Chambre individuelle (ou double en délimitant 
un périmètre d’isolement) pour chaque nouveau 
résident suspect

 ▶ Mettre en place une organisation chronologique 
des soins avec prise en charge des résidents sans 
infection CoVID-19 en premier, terminer les soins 
par les résidents avec une infection CoVID-19

 ▷ MAG (Mesures Additionnelles Goutelettes: 
surblouse, masque et port de gants si risque 
de contact avec des liquides biologiques)

 ▷ Équipe de soins dédiée 
 ▷ Matériel de soins dédié
 ▷ Surveillance clinique régulière

 ▶ Si nécessaire :

 ▷ Faire appel à l’équipe mobile des soins d’ur-
gence en renfort.

TEST NÉGATIF TEST POSITIF 

 ▶ MAG si symptômes 
respiratoires et main-
tien en chambre 24h 
après disparition des 
symptômes.

 ▶ Isolement en chambre 
individuelle si possible

 ▶ MAG 
 ▶ Surveillance clinique 
régulière

DÉPISTAGE COVID-19

 ▶ 10 jours minimum et 48h sans symptômes ou selon accord avec l’unité HPCi.
 ▶ Décision basée sur les critères cliniques. PAS DE TEST MICROBIOLOGIQUE.
 ▶ Levées des MAG.
 ▶ Hygiène des mains.
 ▶ Distanciation physique. Si impossible, port du masque de soins après la levées des MAG.

FIN DE LA PÉRIODE D’ISOLEMENT NB : Les visites pour le résident sont autorisées.
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Lors de toute nouvelle admission : instaurer un confinement* en chambre individuelle durant 10 jours.  La durée peut être discutée au cas par cas, en accord avec HPCI Vaud.
*Confinement: : Maintien du résident en chambre + Précautions Standard + Sortie encandrée par le personnel (port de masque, distanciation physique)


